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 Richelieu
02 47 58 51 27

 Saint Avertin
02 47 44 89 24

 Sainte-Maure-de 

Touraine 
02 47 65 42 25

 Saint Pierre-de-Corps
02 47 44 89 24

 Tours Dublineau
02 36 97 10 65 

 Tours Fontaines
02 47 28 44 86

 Tours Mame
02 47 76 19 16

 Tours Monconseil
02 47 42 67 68

Pour trouver votre centre de consultation PMI 
adressez-vous à la Maison départementale de la Solidarité  dont vous dépendez

 Amboise 
02 47 30 64 00

 Bléré 
02 47 23 54 54 

 Bourgueil
02 47 97 88 00

 Château 
Renault

02 47 29 50 94

 Cheillé 
02 47 45 40 81

 Chinon
02 47 93 14 35

 Descartes
02 47 59 87 13 

 Joué-les –Tours
02 47 73 37 21 

 Langeais
02 47 96 81 42

 Ligueil
02 47 91 63 55

 L’Ile Bouchard
02 47 58 51 27 

 Loches
02 47 91 63 55

 Montbazon
02 47 26 13 08

 Montlouis-sur-

Loire
02 47 29 40 56 

 Neuillé-Pont-Pierre
02 47 24 30 11

 Preuilly-sur-Claise
02 47 94 64 16



2 associations
conventionnées avec la CAF 

Reste à charge selon le quotient familial

De 0,26 € à 11,88€ / par heure 

L’aide à domicile

Cadre de l’intervention
• être allocataire  CAF

• Pendant la grossesse et 

jusqu’aux 2 ans de l’enfant 

AAFP-ADMR
6 rue de la Bondonnière

37 000 TOURS

02 47 46 12 06 

Mail : aafp37@orange.fr

Site: https://aafp37.org/

TISF  
Technicien de l’Intervention  

Sociale et Familiale

Aide aux tâches matérielles

Aide à la prise en charge 

des enfants 

ASSAD-HAD en Touraine
25 rue Michel Colombe

B.P. 72974

37029 TOURS Cedex 1

02 47 36 29 22

02 47 05 81 48 

Mail: famille@assad-had.org

Site: http://www.assad-had.org/
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« J’attends des 

jumeaux, des triplés… »

Un accompagnement gratuit 
Par une infirmière 

Intervenant à l’AAFP ADMR

Une information sur vos droits

Un soutien matériel

Des conseils personnalisés 
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Les Lieux d’Accueil Enfants Parents
en Indre et Loire

Pour sortir de l’isolement    Rencontrer d’autres parents 

Gratuit  Sans inscription 

Pouce Poussette JOUE LES TOURS Centre social de la Rabière Mercredi de 9h30 à 11h

L’Entr’acte LA RICHE 15 rue de la Mairie Lundi mercredi de 15h à 19h 
Samedi de 16h à 18h30 

Maison des familles TOURS Place Olivier le Daim Mercredi de 930 à 12h et 14h à 17h 
1er vendredi du mois  de 9h30 à 12h

ParenT’&                                     
(Pôle petite enfance)

AZAY-LE-RIDEAU VEIGNE 52 avenue de la gare                                   
5 rue de Parçay 

Calendrier sur le site                                        
https://famille-tourainevalleedelindre.fr/

Lilobulles SAINT-PIERRE-DES-CORPS Centre animation social, 5 rue 
Lénine

Lundi vendredi de 9h à 12h                                            
(hors vacances scolaires)

Le temps du jeu CHÂTEAU RENAULT Pôle petite enfance 5 rue Ernest 
Bellanger 

Lundi de 9h à 11h (hors vacances scolaires 

Les petits pas TOURS Centre social Plurielles 6 avenue 
du général de Gaulle

Jeudi de 9h à 12h (hors vacances scolaires)

La Pap’Hôte TOURS Association Courteline, 48 rue 
Georges Courteline 

Mardi et mercredi de 9h30 à 12h

Bulle de plumes TOURS 3 rue de St Exupéry Jeudi de 9h à 12h

TOURS 7 rue e Tourcoing  Samedi 9h à 12h
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Le congé paternité« Naissance
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Article L1225-35

28 jours de congé paternité : 

-> 3 jours obligatoires  : congé de naissance à la charge de l’employeur

+

-> 25 jours financés par la CPAM :

Dont 4 jours  obligatoires à prendre à la suite  du congé de naissance 

Les 21 jours restants peuvent pris en plusieurs fois :  2 fois maximum 

En cas de naissances multiples : 7 jours supplémentaires

Ce congé est à poser dans les 6 mois qui suivent la naissance de votre enfant

-> informer votre employeur par lettre avec AR 
1 mois avant la date présumée d’accouchement 



code du travail : Articles L1225-30 à L1225-33

En tant que salariée :

allaitement possible pendant les heures de travail 

pendant 1 an à partir de la naissance de votre enfant

-> 30 minutes le matin

-> 30 minutes l’après-midi 

A SAVOIR : les temps de pause ne sont pas rémunérés SAUF si votre convention le permet.

Si un local est à votre disposition : le temps de pause pour l’allaitement est réduit à 20 minutes. 

L’allaitement au 
travail
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Le congé parental 
d’éducation

J’envisage de réduire ou cesser temporairement 
mon activité professionnelle après la naissance :

Cesser totalement mon travail 
Contrat de travail suspendu

Diminuer mon temps de travail
Mini obligatoire 16h/ semaine

ou

Dans tous les cas, j’informe 
mon employeur.

Le congé parental est un droit 
.

Droit du travail Art. L 1225-47



Je prends un congé parental d’éducation 

J’ai peut-être droit à la Prestation Partagée d’Education de l’Enfant

! Prestation soumise à conditions

1ère condition :
Être salarié (e) depuis plus  d’1 an dans l’entreprise 
à la naissance

Versement de la CAF 

1 enfant: 6 mois / parent 
Jusqu’au mois précédent les 1 an

À partir du 2ème enfant: 24 mois/ parent 
Jusqu’au mois précédent les 3 ans

428,71 € / mois          en cas d’arrêt total d’activité

277,14€ / mois        pour une activité égale ou inférieure à 50%

159,87 € / mois      pour une activité supérieure à 50% et pouvant aller jusqu’à 80% inclus

La PreParE



Des sites pour 
retrouver toutes les 

informations


